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Cette note présente le suivi des aides aux ménages distribuées par les CIL au 3e trimestre 2015. Ces aides 

constituent l’un des emplois de la PEEC (L.313-3 et R.313-19-1 du CCH). 

La note couvre les aides suivantes : avance LOCA-PASS, garantie LOCA-PASS, prêt accession, prêt travaux, 

MOBILI-PASS et prêts aux ménages en difficulté1. Compte tenu du jeu de données disponibles, les aides 

MOBILI-JEUNE ne sont pas analysées. La GRL ainsi que les services CIL-PASS MOBILITE et CIL-PASS 

ASSISTANCE ne sont pas inclus dans la base fournie par l’UESL. 

Les dénombrements d’aides (hors garanties LOCA-PASS) correspondent aux nombres de dossiers d’aides 

pour lesquels un premier décaissement a été réalisé au cours de la période étudiée, il s’agit donc des 

nouvelles aides décaissées du trimestre. Pour les garanties LOCA-PASS, il s’agit du nombre de dossiers ayant 

fait l’objet d’un engagement dans le trimestre étudié.  

Les montants versés correspondent à la somme de tous les décaissements associés à l’aide, y compris ceux 

concernant des aides ayant connu des décaissements au cours de précédents trimestres. Les 

dénombrements d’aides et les montants versés ne sont donc pas sur le même périmètre.  

Les montants engagés correspondent aux engagements associés aux nouvelles aides accordées dans le 

trimestre. 

Les données analysées dans ce document proviennent du recueil de données d’act ivité de l’UESL. 

Les résultats sont provisoires, des déclarations ultérieures à la date d’observation du trimestre étant 

susceptibles d’être réalisées.  

 

1 La note ne couvre pas l’exhaustivité des prêts aux ménages en difficulté existants. Seuls les prêts pour allègement de charges liées au logement 

et les prêts pour refinancement de prêt immobilier sont comptabilisés dans la note. Les prêts pour les locataires en difficul té et les prêts pour 

rachat de logement ne sont pas présents dans la base fournie par l’UESL. 
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ANALYSE 

Au 3e trimestre 2015, l’activité au titre de la PEEC relative aux aides aux ménages  a progressé par rapport au 

précédent trimestre en nombre d’aides distribuées, en montants versés et en montants engagés. 

NOMBRE D ’AIDES DISTRIBUÉES AUX MÉNAGES 

Le nombre d’aides accordées par les CIL au 3e trimestre 2015 s’élève à 76 366 aides, une valeur en hausse par 

rapport au 2e trimestre 2015 (+6,3%). Cette valeur est cependant en nette baisse par rapport à celle observée 

au 3e trimestre 2014 (-22,1%). 

La progression par rapport au précédent trimestre s’explique principalement par la hausse des avances LOCA-

PASS distribuées (plus de 3 000 avances en plus par rapport au précédent trimestre). La diminution par rapport 

au 3e trimestre 2014 s’explique notamment par la forte baisse sur les aides LOCA-PASS (environ 8 000 avances 

et 11 000 garanties en moins par rapport au 3e trimestre 2014). 

Les aides LOCA-PASS constituent la grande partie des aides aux ménages distribuées, les avances et les 

garanties représentant respectivement 46% et 38% du total des nouvelles aides accordées au 3e trimestre 

2015. 

MONTANTS VERSÉS AU TITRE DES AIDES AUX MÉNAGES 

Les montants versés au 3e trimestre 2015 s’élèvent à 160,8 millions d’euros, une valeur en progression par 

rapport au 2e trimestre 2015 (+13,1%) mais en forte diminution par rapport au 3e trimestre 2014 (-26,1%). 

9,9 millions d’euros ont été versés au titre de la garantie LOCA-PASS au 3e trimestre 2015, correspondant aux 

mises en jeu de 11 620 garanties (contre 10,4 millions d’euros et 12 199 garanties mises en jeu au 2e trimestre 

2015 et 12,8 millions d’euros et 14 386 garanties mises en jeu au 3e trimestre 2014). 

La reprise de l’activité au titre des prêts accession observée depuis deux trimestres (15 millions d’euros en 

plus par rapport au précédent trimestre, 28 millions d’euros en plus par rapport au 1er trimestre 2015) explique 

la progression des montants versés au 3e trimestre 2015. Néanmoins, la distribution des prêts accession ce 

trimestre est encore en deçà de la distribution observée au 3e trimestre 2014 (39 millions d’euros en moins), 

ce qui a pour conséquence la forte baisse des montants versés par rapport au 3e trimestre de l’année dernière.  

Les prêts accession représentent toujours la majorité des versements relatifs aux aides aux ménages, ils 

représentent en effet 69% du total des versements du 3e trimestre 2015. 

MONTANTS ENGAGÉS AU TITRE DES AIDES AUX MÉNAGES 

308,5 millions d’euros ont été engagés au 3e trimestre 2015, soit une valeur légèrement supérieure à celle du 

2e trimestre 2015 (302,1 millions d’euros) mais inférieure à celle du 3e trimestre 2014 (356,8 millions d’euros).  

La légère hausse par rapport au trimestre précédent est la conséquence de la hausse des engagements au 

titre du prêt accession. La diminution par rapport au 3e trimestre 2014 s’explique par la forte baisse des 

engagements au titre de la garantie LOCA-PASS. 

La plupart des engagements du 3e trimestre 2015 correspondent aux engagements au titre du prêt accession 

(44% du total des engagements) et de la garantie LOCA-PASS (41%). 
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TABLEAUX RÉCAPITULATIFS DU 3E TRIMESTRE 2015 

Tableau 1 : Récapitulatif des aides aux ménages distribuées 

 

(1) Ces prêts recouvrent les prêts pour allègement de charges liées au logement (ex-SECURI-PASS) et les prêts pour refinancement de prêt immobilier plus 

onéreux. 

 

Tableau 2 : Récapitulatif des montants versés au titre des aides aux ménages 

 

(1) Ces prêts recouvrent les prêts pour allègement de charges liées au logement (ex-SECURI-PASS) et les prêts pour refinancement de prêt immobilier plus 

onéreux. 

 

 

3e trimestre 2015 34 802 29 000 7 093 2 404 2 932 135 76 366

2e trimestre 2015 31 520 29 572 6 234 2 169 2 167 153 71 815

Evolution T3 15 / T2 15 10,4% -1,9% 13,8% 10,8% 35,3% -11,8% 6,3%

3e trimestre 2014 42 798 40 193 8 769 3 288 2 864 173 98 085

Evolution T3 15 / T3 14 -18,7% -27,8% -19,1% -26,9% 2,4% -22,0% -22,1%

Total 2015 100 358 88 764 18 596 6 447 7 819 425 222 409

Total 2014 165 637 144 561 31 672 11 959 11 751 685 366 266

Total 2013 172 477 145 285 32 970 15 041 12 298 565 378 639

Total 2012 183 019 145 452 37 711 7 204 14 249 466 388 211

TOTAL
Nombre de nouvelles

aides financées

Avance

LOCA-PASS

Garantie 

LOCA-PASS

Prêts aux 

ménages en

difficulté (1)

MOBILI-PASSPrêt accession Prêt travaux

3e trimestre 2015 14 451 9 932 110 867 16 073 6 003 3 423 160 750

2e trimestre 2015 13 145 10 415 95 345 14 740 4 437 4 069 142 150

Evolution T3 15 / T2 15 9,9% -4,6% 16,3% 9,0% 35,3% -15,9% 13,1%

3e trimestre 2014 17 854 12 818 149 701 26 534 5 720 4 960 217 618

Evolution T3 15 / T3 14 -19,1% -22,5% -25,9% -39,4% 5,0% -31,0% -26,1%

Total 2015 41 729 30 913 288 501 44 201 15 946 11 261 432 551

Total 2014 68 704 50 405 549 450 96 042 23 618 18 994 807 297

Total 2013 71 349 58 112 563 229 117 382 24 362 16 186 851 306

Total 2012 75 198 65 445 555 471 47 529 26 505 12 949 792 560

MOBILI-PASSPrêt accession TOTAL

Prêts aux 

ménages en

difficulté (1)

Prêt travaux
Montants versés

(en milliers d'euros)

Avance

LOCA-PASS

Garantie 

LOCA-PASS
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Tableau 3 : Résultats détaillés des aides distribuées et des montants versés au 3e trimestre 2015 
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Tableau 4 : Répartition des aides distribuées et des montants versés au 3e trimestre 2015 par région/département (1/2) 
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Tableau 5 : Répartition des aides distribuées et des montants versés au 3e trimestre 2015 par région/département (2/2) 
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GLOSSAIRE DES AIDES  

Avance LOCA-PASS 

Bénéficiaires : les salariés des entreprises du secteur privé non agricole, les jeunes de moins de 30 ans en formation 

professionnelle ou en recherche d’emploi ou en situation d’emploi . 

Modalités : avance remboursable du dépôt de garantie exigé à l'entrée des lieux. L'aide est accordée sous forme d’un prêt 

à taux nul, remboursable sur une durée modulable dans la limite de 25 mois, avec un différé de 3 mois suivant l’entrée 

dans les lieux. 

Montant : selon le montant du loyer, avec un plafond de 500€. 

Conditions : la demande doit être présentée au plus tard 2 mois après l’entrée dans les lieux. Le logement doit constituer 

la résidence principale du locataire. 

Garantie LOCA-PASS 

Bénéficiaires : les salariés des entreprises du secteur privé non agricole, les jeunes de moins de 30 ans en formation 

professionnelle ou en recherche d’emploi ou en situation d’emploi . 

Modalités : engagement d’impayés de loyers pris pour une durée de 3 ans ou pour la durée initiale du bail si celle-ci est 

inférieure à 3 ans. En cas de mise en jeu de la garantie, le bénéficiaire doit rembourser les sommes acquittées par le CIL 

sur une durée maximale de 3 ans. 

Montant : prise en charge au maximum de 9 mensualités de loyers et charges locatives impayés, plafonnées à 2 000€ par 

mensualité garantie.  

Conditions : la demande doit être présentée au plus tard 2 mois après l’entrée dans les lieux.  Le logement doit constituer 

la résidence principale du locataire. Le logement doit appartenir à une personne morale et faire l’objet d’une convention 

ouvrant droit à l’APL ou d’une convention signée avec l’Anah. 

Prêt accession - Prêt pour construction ou acquisition dans le neuf 

Bénéficiaires : les salariés des entreprises du secteur privé non agricole de 10 salariés et plus. 

Modalités : le prêt finance soit l’acquisition de terrain suivie de construction, soit la construction ou l’acquisition d’un 

logement neuf. 

Montant : plafonné, dans la limite de 30% du coût total de l’opération, selon la zone géographique  : 25 000€ en zone A, 

20 000€ en zone B1, 15 000€ en zone B2 et 10 000€ en zone C. Des majorations de 5 000€ à 10 000€ sont possibles dans 

certains cas particuliers (mobilité professionnelle, jeunes de moins de 30 ans, acquéreurs dans le cadre de l’accession 

sociale à la propriété, anciens locataires d’un logement HLM).  

Taux : taux d’intérêt nominal annuel : 1%. 

Durée : libre, dans la limite de 20 ans. 

Conditions : le logement doit être occupé à usage de résidence principale. Le logement doit être neuf et doit respecter 

des conditions de performance énergétique. Le bénéficiaire doit justifier de ressources (revenu fiscal de référence du 

ménage) inférieures aux plafonds PLI. 
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Prêt accession - Prêt pour acquisition dans l’ancien 

Bénéficiaires : les salariés des entreprises du secteur privé non agricole de 10 salariés et plus . 

Modalités : le prêt finance l’acquisition, sans travaux, d’un logement à usage de résidence principale.  

Montant : plafonné, dans la limite de 30% du coût total de l’opération, selon la zone géographique  : 25 000€ en zone A, 

20 000€ en zone B1, 15 000€ en zone B2 et 10 000€ en zone C. Des majorations de 5 000€ à 10 000€ sont possibles dans 

certains cas particuliers (mobilité professionnelle, jeunes de moins de 30 ans, acquéreurs dans le cadre de l’accession 

sociale à la propriété, anciens locataires d’un logement HLM).  

Taux : taux d’intérêt nominal annuel : 1%. 

Durée : libre, dans la limite de 20 ans. 

Conditions : le logement doit être occupé à usage de résidence principale. Le diagnostic de performance énergétique 

(DPE) du logement acquis dans l’ancien doit être au moins de catégorie D. Le bénéficiaire doit justifier de ressources 

(revenu fiscal de référence du ménage) inférieures aux plafonds PLI.  

Prêt travaux - Prêt travaux agrandissement 

Bénéficiaires : les salariés des entreprises du secteur privé non agricole de 10 salar iés et plus. 

Modalités : prêt pour financer des travaux d’agrandissement de la résidence principale.  

Montant : jusqu’à 100% du prix de revient de l’opération dans la limite de 10 000€. 

Taux : taux d’intérêt nominal annuel : 1%. 

Durée : libre, dans la limite de 20 ans. 

Conditions : les travaux d’agrandissement doivent conduire à la création d’une surface habitable d’au moins 14m² . Le 

bénéficiaire doit justifier de ressources (revenu fiscal de référence du ménage) inférieures aux plafonds PLI.  Le bénéficiaire 

doit être propriétaire du logement. 

Prêt travaux - Prêt travaux d’amélioration de la performance énergétique 

Bénéficiaires : les salariés des entreprises du secteur privé non agricole de 10 salariés et plus . 

Modalités : prêt pour financer des travaux d’amélioration de la performance énergétique du logement.  

Montant : jusqu’à 100% du prix de revient de l’opération dans la limite de 10 000€. 

Taux : taux d’intérêt nominal annuel : 1%. 

Durée : libre, dans la limite de 10 ans. 

Conditions : les travaux finançables doivent conduire à une amélioration de la performance énergétique (isolation 

thermique des toitures, des murs donnant sur l’extérieur, installation ou remplacement de systèmes de chauffage etc.) . Le 

bénéficiaire doit justifier de ressources (revenu fiscal de référence du ménage) inférieures aux plafonds PLI. Le bénéficiaire 

doit être propriétaire du logement. 

Prêt travaux - Prêt travaux d’amélioration de la résidence principale 

Bénéficiaires : les salariés des entreprises du secteur privé non agricole de 10 salariés et plus. 

Modalités : prêt pour financer des travaux d’amélioration de la résidence principale.  

Montant : jusqu’à 100% du prix de revient de l’opération dans la limite de 10 000€. 

Taux : taux d’intérêt nominal annuel : 1%. 

Durée : libre, dans la limite de 10 ans. 

Conditions : les travaux finançables doivent être des travaux d’accessibilité et d’adaptation (normes minimales 

d’habitabilité, travaux d’amélioration de l’habitat et de la vie quotidienne etc.) . Le bénéficiaire doit justifier de ressources 

(revenu fiscal de référence du ménage) inférieures aux plafonds PLI.  Le bénéficiaire doit être propriétaire et occupant du 

logement. 



 

   

 
Novembre 2015 Aides de la PEEC aux ménages - Résultats provisoires 3e trimestre 2015 9 
 

Prêt travaux - Prêt travaux en faveur des copropriétés dégradées 

Bénéficiaires : les salariés des entreprises du secteur privé non agricole de 10 salariés et plus. 

Modalités : prêt pour financer des travaux tant sur les parties communes que sur les parties privatives dans une copropriété 

dégradée. 

Montant : jusqu’à 100% du prix de revient de l’opération dans la limite de 10 000€. 

Taux : taux d’intérêt nominal annuel : 1%. 

Durée : libre, dans la limite de 10 ans. 

Conditions : les travaux doivent être réalisés dans les copropriétés faisant l’objet d’un plan de sauvegarde ou d’une 

opération programmée d’amélioration de l’habitat et comportant des actions pour les copropriétés dégradées. Le 

logement doit être à usage de résidence principale. Le bénéficiaire doit justifier de ressources (revenu fiscal de référence 

du ménage) inférieures aux plafonds PLI. Le bénéficiaire doit être propriétaire du logement. 

Prêt travaux - Prêt travaux ou subvention pour l’adaptation du logement des personnes handicapées  

Bénéficiaires : les salariés des entreprises du secteur privé non agricole de 10 salariés et plus . 

Modalités : prêt pour financer des travaux d’accessibilité et d’adaptation réalisés dans des logements destinés à des 

personnes handicapées. 

Montant : jusqu’à 100% du prix de revient de l’opération dans la limite de 10  000€. 

Taux : taux d’intérêt nominal annuel : 1%. 

Durée : libre, dans la limite de 10 ans. 

Conditions : le logement doit être à usage de résidence principale. Les travaux doivent être des travaux d’accessibilité ou 

d’adaptation du logement. Les travaux doivent être réalisés dans des logements destinés à être occupés par des personnes 

handicapées. Le bénéficiaire doit justifier de ressources (revenu fiscal de référence du ménage) inférieures aux plafonds 

PLI. Le bénéficiaire doit être propriétaire et occupant du logement.  

Aide MOBILI-PASS 

Bénéficiaires : les salariés des entreprises du secteur privé non agricole de 10 salariés et plus . 

Modalités : subvention et/ou prêt pour faciliter la mobilité professionnelle. 

Montant : plafonné à 3 500€ en zones A et B1, et à 3 000€ en zones B2 et C. La subvention est plafonnée à 2 200€ en 

zones A et B1, et à 1 900€ en zones B2 et C. Le prêt est en complément de la subvention dans la limite du montant plafond.  

Taux du prêt : taux d’intérêt nominal annuel : 1%. 

Durée du prêt : 36 mois maximum. 

Conditions : l’aide est accordée en cas d’embauche, de mutation ou d’envoi en formation dans le cadre d’un plan de 

sauvegarde de l’emploi. La distance entre l’ancienne résidence et la nouvelle doit être supérieure à 70 km  ou la distance 

entre le nouveau lieu de travail et l’ancienne résidence occasionne un temps de transport supérieur à 1 heure 15. La 

subvention finance les frais d’accompagnement à la recherche d’un logement locatif réalisée par un prestata ire de mobilité. 

Le prêt couvre les autres dépenses. Le bénéficiaire doit justifier de ressources (revenu fiscal de référence du ménage) 

inférieures aux plafonds PLI.  
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Prêt aux ménages en difficulté - Prêt pour propriétaire en difficulté : allègement de charges liées au logement 

(ex-SECURI-PASS) 

Bénéficiaires : les salariés des entreprises du secteur privé non agricole de 10 salariés et plus , les demandeurs d’emploi 

depuis moins de 12 mois et dont le dernier employeur était une entreprise assujettie à la PEEC.  

Modalités : prêt sans intérêt pour favoriser le maintien dans le logement. 

Montant : 18 000€ maximum. Les mensualités des emprunts immobiliers peuvent être prises en compte pendant une 

période de 6 mois, renouvelable une fois. 

Durée : libre, avec ou sans différé d’amortissement . 

Conditions : le bénéficiaire doit être en condition de déséquilibre financier (par exemple : diminution des revenus du 

ménage d’au moins 25%, augmentation des charges à caractère immobilier les faisant passer à plus de 35% des revenus).  

Prêt aux ménages en difficulté - Prêt pour propriétaire en difficulté : refinancement de prêt immobilier plus 

onéreux 

Bénéficiaires : les salariés des entreprises du secteur privé non agricole de 10 salariés et plus , les demandeurs d’emploi 

depuis moins de 12 mois et dont le dernier employeur était une entreprise assujettie à la PEEC. 

Modalités : prêt pour le remboursement total ou partiel de tout prêt immobilier plus onéreux contracté pour le 

financement de la résidence principale du demandeur. 

Montant : 40 000€ maximum. 

Taux : taux d’intérêt nominal annuel : 1%. 

Durée : libre, avec ou sans différé d’amortissement . 

Conditions : le bénéficiaire doit être en condition de déséquilibre financier (par exemple : diminution des revenus du 

ménage d’au moins 25%, augmentation des charges à caractère immobilier les faisant passer à plus de 35% des revenus).  

 

 


